
 

 

JOURNÉE DE FORMATION 

SAINT-HYACINTHE 

Exclusivement réservée aux membres du Barreau de Richelieu 

 

27 septembre 2023 

Bonjour à tous, 

 

Le Barreau de Richelieu organise une journée de formation automnale, qui aura lieu le 3 novembre 2023 

au Centre de congrès de Saint-Hyacinthe, 1325 Daniel-Johnson Ouest, à Saint-Hyacinthe. 

 

Encore cette année et pour favoriser la participation et l’engouement des rencontres, des activités et des 

formations obligatoires, c’est avec plaisir que cette journée, qui totalise 6 heures de formation continue 

(FCO), vous est offerte gratuitement, ainsi que le repas du midi et les 2 pauses. 

 

Un membre du conseil du Barreau de Richelieu sera désigné pour chacune des salles afin de faire circuler 

la liste des participants présents aux conférences. Il est important de signer cette liste! 

L’ATTESTATION DE PRÉSENCE SERA DÉLIVRÉE PAR COURRIEL SUITE À LA CONSTATATION 

DE LA SIGNATURE DE L’AVOCAT À LA LISTE DES PRÉSENCES 

 

Sur le formulaire d'inscription, veuillez indiquer une adresse de courriel, afin de recevoir la 

documentation des formateurs, s'il y a lieu. Prenez note qu'aucune copie papier ne sera distribuée lors 

de la formation. 

Nous vous prions de nous faire parvenir avant le 20 octobre 2023 votre inscription par courriel au 

barreauderichelieu@videotron.ca.  

Important : Les formulaires d’inscription reçus après cette date pourraient être refusés compte tenu des 

termes du contrat signé avec l’Hôtel pour le nombre de participants final. 

 

Chaque membre inscrit peut annuler son inscription avant le 27 octobre 2023, à défaut de quoi, s’il est 

absent, le coût du repas et des pauses lui sera facturé. 

Advenant que le membre n'annule pas son inscription dans le délai imparti, il lui sera impossible de s’inscrire 

aux formations suivantes, organisées par le Barreau de Richelieu, et ce, tant que le solde de son compte ne 

sera pas à zéro (0$). 

VOUS ÊTES LES BIENVENUS! 

Au plaisir de vous revoir. 

 

Votre conseil du Barreau de Richelieu 

 

 

mailto:barreauderichelieu@videotron.ca


Pause santé/Café, thés, tisanes, eaux minérales, boissons gazeuses            16h30/16h45 départ des participants 

 

BARREAU DE RICHELIEU - FORMATION 3 novembre 2023 
Centre de congrès de Saint-Hyacinthe, 1325 Daniel-Johnson Ouest, à Saint-Hyacinthe 

Veuillez retourner ce formulaire avant le 20 octobre 2023 à barreauderichelieu@videotron.ca 

 
 

 
SALLE 1: 9h00 à 12h15  -Fiscalité et droit de la famille : tout ce qu’un avocat pratiquant en droit de la 

famille devrait savoir;  
  -Pension alimentaire : Quelle est la réelle capacité de payer d’un conjoint en 

affaires ?  
  Me Maude Caron-Morin  

 

SALLE 2: 9h00 à 12h00  L'évolution de l'aide médicale à mourir et les directives médicales anticipées 
  Me Isabelle Cournoyer 

 

SALLE 3: 9h00 à 12h00  La collégialité entre les notaires et les avocats en matière de droit successoral : 
du mythe à la réalité ! 

   Honorable Isabelle Labranche J.C.Q., Me Nathalie Lafontaine-Jodoin notaire, Me Jessica Marchand notaire, et 
Me Caroline Vanier avocate; 

   

 

SALLE 1: 13h30 à 16h30  Preuve, procédure et accès à la justice : actualités et perspectives 
  Me Hélène Maillette  
 

SALLE 2: 13h30 à 16h45  -Cadre législatif entourant la création du Bureau des enquêtes indépendantes : 
10 ans déjà / 13h30 à 14h30 (1 HEURE) 

  Me Pierre Goulet, Me Robert Rouleau, Me Mélissa Amélie Plourde  

  -Jugements récents de la Cour Suprême du Canada en droit criminel/14h45 à 16h45 

  Me Walid Hijazi (Jugements 2023 particulièrement) (2 HEURES) 
 

SALLE 3: 13h30 à 16h45  -Les incontournables pour relever les défis de la pratique solo/13h30 à 15h00 
  -Cas pratique : Les erreurs de l’ombre! /15h15 à 16h45 
   Admissibles en éthique et déontologie ou en pratique professionnelle    

  Me Judith Guérin, Fonds d’assurance responsabilité professionnelle du Barreau du Québec  

 
 
               
               NUMÉRO DE MEMBRE             PRÉNOM                                                            NOM 

 
 

 
              ADRESSE COMPLÈTE 

 
 
 

 

             TÉLÉPHONE   ADRESSE ÉLECTRONIQUE (pour confirmation et textes)   

Chaque membre inscrit peut annuler son inscription avant le 27 octobre 2023, à défaut de quoi, s’il est absent, le coût du repas et des pauses 

lui sera facturé.  Advenant que le membre n'annule pas son inscription dans le délai imparti, il lui sera impossible de s’inscrire aux formations 

suivantes, organisées par le Barreau de Richelieu, et ce, tant que le solde de son compte ne sera pas à zéro (0$). 
 

DINER (12h15 à 13h30)                oui❑       non❑ 
                       

Allergies ou intolérances____________________________________________________________________________________              

8h30 Accueil/ Café, coffret de thés, tisanes, cocktail de fruits, muffin explosions de fruits et corbeille de fruits 

 

10h30 Pause santé/ Café, thés, tisanes, jus de fruits 
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